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État de la reconnaissance des maladies professionnelles pour les pompiers
Question écrite n° 6179

Texte de la question

Mme Marie-France Lorho interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur sur l'état de la reconnaissance
des maladies professionnelles pour les sapeurs-pompiers en France. En avril 2025, le Québec a élargi la
couverture contre le cancer pour les pompiers, ajoutant six types de cancer à la liste des types de cancer jugés
professionnels chez les pompiers. La province reconnaît ainsi 15 types de cancer comme professionnels.
D'autres provinces voisines vont jusqu'à reconnaître 22 types (la Saskatchewan en l'occurrence). En France, les
cancers ne sont pas tout à fait reconnus comme des maladies professionnelles mais demeurent à l'état de
suspicions. Si l'adoption au Sénat, le 19 mars 2025, d'une proposition de loi visant à garantir le suivi de
l'exposition des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires aux agents cancérogènes, mutagènes et
reprotoxiques, constitue une avancée réelle, elle n'est que le premier pas vers une reconnaissance plus globale
des risques encourus par les pompiers. Elle lui demande quelles dispositions il envisage de prendre pour
encourager la reconnaissance des maladies professionnelles des sapeurs-pompiers volontaires comme
professionnels.
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